Réunion des agents
Mardi 09 janvier 2024

· Passage de Romain MARCU à temps complet

· Revalorisation des indices : décret 2023-519 Attribution de 5 points d’indice majoré au 01.01.2024 (la valeur du point d’indice mensuelle = 4,92 €). Le traitement brut mensuel est ainsi calculé en multipliant la valeur du point d'indice par l’indice majoré propre à chaque agent public.

· Prime pouvoir d’achat exceptionnel : versement en mai 2024 à tous les agents

· Document unique pour la sécurité

· Contrat « santé » MNT (participation de la collectivité 20 €/mois)

· Contrat « prévoyance » TERRITORIA (participation de la collectivité 5 €/mois)

· Residence Seniors : organisation du fonctionnement

· Documents réglementaires à disposition en mairie :

· Recommandations pour la prise en compte des conditions de travail des agents d’entretien
· Document unique
· Registre unique
· Droits et obligations des fonctionnaires
· Registre spécial
· Transport scolaire
· Registre accessibilité des bâtiments scolaires
· Notes de service

· A fournir : photocopies des permis de conduire des agents techniques

· Questions diverses

